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n°35 736 du 11 décembre 2009

dans l’affaire X III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 septembre 2009, par X, qui déclare être de nationalité

congolaise, tendant à l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une

déclaration de réfugié, prise le 18 septembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 3

décembre 2009.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me E. MAKAYA loco Me I. MINGASHANG, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat,

qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 8 juin 2009, la requérante a demandé l’asile auprès des autorités belges à la

frontière. Le 26 juin 2009, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à

son égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et d'octroi de

la protection subsidiaire. Le recours introduit à l’encontre de cette décision auprès du

Conseil de céans a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°30 122, prononcé le 28 juillet 2009.
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1.2. Le 10 septembre 2009, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d'asile a pris à l’égard de la requérante une décision de refus d’entrée avec refoulement –

demandeur d’asile, qui lui a été notifiée le même jour

1.3. Le 10 septembre 2009, la requérante a introduit une deuxième demande d'asile

auprès des autorités belges. Le 18 septembre 2009, le délégué du Secrétaire d’Etat à la

Politique de Migration et d'Asile a pris à son égard une décision de refus de prise en

considération d’une déclaration de réfugié, qui a été notifiée à la requérante à la même

date.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Considérant qu’une première demande d’asile a été introduite le 08.06.2009, que le

CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiare (sic) le 26.06.2009 ; que cette décision lui a été notifiée le 29.06.2009 ; que le

Conseil du Contentieux a pris un arrêt en date du 28.07.2009 décidant que la qualité de

réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante et que le statut de protection subsidiaire

n’est pas accordé à la requérante ;

Considérant que l’intéressée a introduit une deuxième demande d’asile le 10.09.2009 ;

qu’elle fournit un (sic) copie d’un document juridique (invitation) daté le 08.09.2009 (sic) ;

que ce document n’est pas de nature à changer la décision du CGRA et le Conseil du

Contentieux (sic) ; par conséquent, la demande d’asile du 10.09.2009 ne peut pas être

prise en considération, vu que l’intéressé n’apporte pas des preuves qui concernent les

éléments invoqués, des indications sérieuses de poursuite au sens de la Convention de

Genève (sic).

Il n’existe aucune indication sur le fait que me requérant pourrait subir des atteintes

graves dans son pays d’origine, il ne peut donc manifestement pas bénéficier du statut de

protection subsidiaire selon l’article 48/4 de la loi du 15.12.1980.

La déclaration précitée n’est pas prise en considération.

En exécution de l’article 71/5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par les arrêtés royaux des

19 mai 1993, 11 décembre 1996 et 27 avril 2007, le (la) nommé (e) est refoulé (e). »

2. Questions préalables.

2.1. Intérêt de la partie requérante au recours.

2.1.1. A l’audience, la partie défenderesse produit un document intitulé « verslag

vertrek », lequel mentionne qu’en date du 30 octobre 2009, la requérante a été emmenée

sous escorte à l’aéroport en vue d’être éloignée du territoire.

La partie défenderesse signale également qu’au vu de ce document, elle s’interroge sur la

persistance de l’intérêt de la requérante au présent recours.

2.1.2. En l’espèce, dans la mesure où la question de la légalité de la décision de refus de

pris en considération de la deuxième demande d’asile de la requérante se pose toujours à

l’heure actuelle, le Conseil estime qu’en dépit de l’éloignement dont elle semble avoir été

l’objet, la requérante conserve un intérêt actuel au présent recours.

En effet, en cas d’annulation de l’acte attaqué, la requérante pourrait voir sa deuxième

demande d'asile prise en considération, en sorte que, dans cette hypothèse, elle serait à

nouveau autorisée à séjourner sur le territoire du Royaume en qualité de demandeuse

d’asile. Dans cette perspective, la partie défenderesse ne peut soutenir que la partie
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requérante n’a plus d’intérêt actuel à agir en l’espèce et que le recours est, par

conséquent, devenu sans objet. A cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans

l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé

par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier,

2002, p. 653, n° 376), et estime que la partie requérante peut encore, actuellement, se

prévaloir de l’avantage précité par le biais de l’introduction du présent recours, tendant à

l’annulation de l’acte attaqué (dans le même sens : CCE, arrêt n°29 421 du 30 juin 2009).

2.1.3. Au vu de ce qui précède, l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie

défenderesse ne peut être retenue.

2.2. Recevabilité de la demande de suspension formulée dans le dispositif de la

requête.

2.2.1. Dans le dispositif de sa requête, laquelle porté l’intitulé suivant : « Recours en

annulation […] », la partie requérante sollicite, notamment, la suspension de l’acte

attaqué.

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève, quant à elle, que la mention

de cette demande de suspension relève, selon toute vraisemblance, d’une « erreur de

plus malheureuse ».

2.2.2. Quoi qu’il en soit, le Conseil rappelle que l’article 39/82, §3, alinéa 2, de la loi

stipule que : « Dans l'intitulé de la requête, il y a lieu de mentionner qu'est introduit soit un

recours en annulation soit une demande de suspension et un recours en annulation. Si

cette formalité n'est pas remplie, il sera considéré que la requête ne comporte qu'un

recours en annulation ».

2.2.3. Par conséquent, le Conseil ne peut que constater qu’en toute hypothèse, la

demande de suspension de la partie requérante, telle qu’elle a été formulée en termes de

requête, est irrecevable.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et de l’article

62 de la loi du 15 décembre 1980 […], ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ».

Rappelant qu’à l’appui de sa deuxième demande d’asile, la requérante a « […] fourni une

copie d’un document juridique (invitation) datée du 08.09.2009 […] », elle soutient, en

substance, que « […] la partie adverse n’ayant pas mené une discussion sur les preuves

qui lui sont fournies par la requérante ne peut prétendre répondre aux exigences légales

en matière de motivations de (sic) actes administratifs telles qu’elles sont définies dans la

loi du 29 juillet 1991 ; […et que…] le fait pour la partie défenderesse de s’empresser à

prendre une décision de rejet de la deuxième demande d’asile de la requérante quelques

heures seulement après la notification de la décision de la chambre du conseil ordonnant

la libération de cette dernière relève d’un détournement de pouvoir en ce que

l’administration dans l’espèce exerce ses pouvoirs dans l’intention exclusive, ou du moins

principale de nuire à la requérante […] ».
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3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « de l’article 3 de la

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés

Fondamentales […] ».

Arguant que la requérante a « […] constamment réitéré les menaces et les risques de

persécutions qui pesaient contre elle tant avant son départ de la République

démocratique du Congo qu’à ce jour […] », elle reproche, en substance, à la partie

défenderesse de ne pas avoir, dans la décision querellée, pris « […] en considération le

risque de traitement inhumain et dégradant invoqué par la requérante […] si jamais elle

retournait en République Démocratique du Congo […] ».

3.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante répond aux arguments soulevés

par la partie défenderesse dans sa note d’observations en arguant, quant au premier

moyen qu’elle développait dans sa requête, que « […] la partie défenderesse ne conteste

pas que la décision attaquée viole manifestement les dispositions […invoquées dans le

premier moyen de l’acte introductif d’instance…], tout comme le principe général de

bonne administration. […] » et en soutenant, après avoir rappelé le prescrit de l’article

51/8 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dont elle ne soutient, toutefois, nullement

qu’il aurait été méconnu en l’espèce, que « […] la décision prise sur cette base doit

réellement démontrer que les éléments nouveaux présentés à l’appui d’une nouvelle

demande d’asile ne sont ni fondés dans la forme ni défendables dans le fond ; […] ».

La partie requérante précise également, quant au second moyen qu’elle invoquait dans sa

requête, que « […] la décision attaquée a pour conséquence ultime le renvoi de la

requérante vers son pays d’origine […et que…] la partie adverse ne peut pas ignorer que

sa décision de refus de la demande d’asile de la requérante pose indiscutablement

problème au regard de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme

et des libertés fondamentales tant il est établi hors de tout doute que dans l’hypothèse de

son expulsion, elle serait inévitablement soumise à un traitement inhumain et dégradant

[…] ».

La partie requérante s’en réfère, pour le surplus, aux arguments déjà développés dans

son recours introductif d’instance.

4. Discussion.

4.1. En l’espèce, à titre liminaire, s’agissant de l’argument formulé par la partie requérante
pour la première fois dans son mémoire en réplique, selon lequel la décision querellée
serait constitutive d’une violation, non seulement des dispositions déjà invoquées dans la
requête, mais également du « […] principe général de bonne administration […] », le
Conseil constate qu’il s’agit d’un nouveau grief qui n’avait pas été soulevé dans l’acte
introductif d’instance.
Or, le Conseil rappelle avoir déjà jugé que les demandes relatifs à de tels griefs sont «
irrecevables, dès lors qu'elles auraient pu, et donc dû, être élevées dans la requête (voir
en ce sens : C.E. arrêt n° 164.977 du 21 novembre 2006) » (dans le même sens, voir
CCE, arrêt n°10 552 du 28 avril 2008).
Il en résulte qu’en ce qu’il postule la violation du « principe général de bonne
administration », le moyen formulé par la partie requérante pour la première fois dans son
mémoire en réplique est irrecevable.

4.2.1. Pour le reste, sur le premier moyen, le Conseil constate que la partie requérante

reste en défaut de contester utilement les motifs de la décision attaquée.
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En effet, elle se borne à affirmer que la partie adverse aurait dû mener « […] une

discussion sur les preuves qui lui sont fournies par la requérante […] », ceci afin de « […]

démontrer que les éléments nouveaux présentés à l’appui […de la…] nouvelle demande

d’asile [… introduite par la requérante n’étaient…] ni fondés dans la forme ni défendables

dans le fond ; […] ».

Or, à cet égard, le Conseil rappelle, tout d’abord, que l’article 51/8, alinéa 1er, de la loi du

15 décembre 1980, en application duquel la décision querellée a été prise, dispose que le

ministre ou son délégué peut décider de ne pas prendre la demande d’asile en

considération « lorsque l’étranger a déjà introduit auparavant la même demande d’asile

[…] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui le concerne, de

sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses indications

d’un risque réel d’atteintes graves […]. Les nouveaux éléments doivent avoir trait à des

faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au

cours de laquelle l’étranger aurait pu les fournir ».

Il s’ensuit que, contrairement à ce qui est soutenu par la partie requérante, le ministre ou

son délégué ne doit pas, lorsqu’il fait application de cette disposition, « […] démontrer que

les éléments nouveaux présentés à l’appui […de la…] nouvelle demande d’asile […

introduite par la requérante n’étaient…] ni fondés dans la forme ni défendables dans le

fond ; […] », mais uniquement se prononcer sur l’absence d’éléments nouveaux invoqués

par l’étranger à l’appui de sa nouvelle demande d’asile, lesdits éléments nouveaux devant

avoir trait à des faits ou à des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure d’asile précédente ou devant apporter une preuve nouvelle de faits ou de

situations antérieurs, à condition qu’il s’agisse d’éléments que l’étranger n’était pas en

mesure de fournir à l’appui de sa demande d’asile précédente (voir C.E. n°104.572 du 12

mars 2002, C.E. n°94.499 du 3 avril 2001, C.E. n°94.374 du 28 mars 2001).

Le Conseil constate, ensuite, que la partie requérante ne conteste nullement le fait que

l’autorité administrative ait indiqué dans sa décision, les motifs pour lesquels elle

considère que les éléments présentés dans le cadre de la nouvelle demande d’asile ne

sont pas des éléments nouveaux au sens de la disposition légale précitée, mais se borne

à lui reprocher de ne pas avoir démontré « […] que les éléments nouveaux présentés à

l’appui […de la…] nouvelle demande d’asile [… introduite par la requérante n’étaient…] ni

fondés dans la forme ni défendables dans le fond ; […] », ce que la partie défenderesse

n’était nullement tenue de faire, ainsi qu’il vient d’être rappelé.

Le Conseil précise que, n’étant pas tenue à la « démonstration » précitée, la partie
défenderesse n’était pas davantage tenue d’engager avec la requérante « […] une
discussion sur les preuves qui lui […étaient…] fournies par […cette dernière à l’appui de
sa deuxième demande d’asile…] », afin de procéder à une telle « démonstration », ceci
contrairement à ce que soutient la partie requérante.
Par conséquent, et dès lors qu’il repose sur le postulat erroné que la partie défenderesse
aurait été tenue de « […] démontrer que les éléments nouveaux présentés à l’appui […de
la…] nouvelle demande d’asile [… introduite par la requérante n’étaient…] ni fondés dans
la forme ni défendables dans le fond ; […] », le Conseil ne peut que conclure que le
premier moyen n’est pas fondé, ni en ce qu’il reproche à la partie défenderesse d’avoir
méconnu les obligations qui lui incombaient quant à la motivation formelle de l’acte
querellé, ni en ce qu’il soutient, en des termes, d’ailleurs, pour le moins évasifs, que la
partie défenderesse aurait commis une l’erreur manifeste d’appréciation en prenant la
décision querellée pour les motifs qui y sont mentionnés.

Au surplus, s’agissant de l’argument de la partie requérante, selon lequel « […] le fait pour
la partie défenderesse de s’empresser à prendre une décision de rejet de la deuxième
demande d’asile de la requérante quelques heures seulement après la notification de la
décision de la chambre du conseil ordonnant la libération de cette dernière relève d’un
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détournement de pouvoir en ce que l’administration dans l’espèce exerce ses pouvoirs
dans l’intention exclusive, ou du moins principale de nuire à la requérante […] », le
Conseil ne peut que constater qu’il repose sur une interprétation personnelle donnée par
la partie requérante aux faits de la cause, de sorte qu’il ne saurait suffire, à lui seul, à
mettre en doute la légalité de la décision querellée.
Ceci est d’autant plus vrai que la requérante peut difficilement reprocher à la partie
défenderesse la célérité avec laquelle elle a répondu à sa deuxième demande d’asile, a
fortiori lorsque, comme en l’espèce, la décision à laquelle cet examen a abouti n’est pas
sérieusement contestée, ainsi qu’il résulte des considérations qui ont été émises ci-avant
et de celles qui seront émises ci-après, au point 4.2.2. du présent arrêt.

4.2.2. Sur le second moyen, le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante n’a
pas intérêt aux allégations formulées, de manière laconique, dans la requête, quant à
l’existence d’un risque de traitement inhumain et dégradant dans l’hypothèse où la
requérante serait éloignée du territoire.
En effet, le Conseil rappelle, ainsi qu’il l’a déjà fait dans les lignes qui précèdent, que «
l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition
du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles,
Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).
Or, dans la mesure où la décision de refoulement accessoire à l’acte querellé a déjà été
exécutée, ainsi qu’il en est fait état au point 2.1.2. du présent arrêt, le Conseil n’aperçoit
pas quel avantage la partie requérante pourrait tirer, à cet égard, de l’annulation de l’acte
querellé, dès lors qu’au demeurant, cette annulation n’est nullement susceptible de faire
disparaître le grief causé par un acte qui a déjà été exécuté.

4.3. Aucun des moyens n’est fondé.

5. Dépens.

5.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment de « condamner la

partie adverse aux dépens ».

5.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que confirmer la teneur de sa jurisprudence

antérieure aux termes de laquelle « Force est de constater qu’en l’état actuel de la

réglementation, le Conseil n’a aucune compétence pour imposer des dépens de

procédure » (notamment, arrêts n°717 du 11 juillet 2007 et n°768 du 13 juillet 2007).

Il s’ensuit que la demande formulée, à cet égard, par la partie requérante est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille neuf,

par :

Mme N. RENIERS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme V. LECLERCQ, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

V. LECLERCQ N. RENIERS


